
Palestine et la justice internationale : Ã  propos dâ??une rÃ©cente tentative
auprÃ¨s de la Cour internationale de Justice

Description

Par le Diplomat Magazine, le 4 DÃ©cembre 2022

Peace Palace Ã  Hague, Pays-Bas

Par Nicolas Boeglin :

Vendredi 11 novembre, par une Ã©crasante de 98 voix pour et seulement 17 contre, la QuatriÃ¨me
Commission de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies a adoptÃ© une rÃ©solution
demandant Ã  la Cour internationale de justice (CIJ) de se prononcer sur les effets de lâ??occupation
et de la colonisation illÃ©gales des territoires palestiniens par IsraÃ«l.  

La rÃ©solution est intitulÃ©e â??Pratiques israÃ©liennes affectant les droits de lâ??homme du peuple
palestinien dans le territoire palestinien occupÃ©, y compris JÃ©rusalem-Est â?• (Note 1).

Dans les semaines Ã  venir, ce mÃªme texte devra Ãªtre votÃ© par lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale en
tant que telle une seconde fois, et ce malgrÃ© la profonde irritation quÂ´il semble avoir provoquÃ© en
IsraÃ«l (voir article du Times of Israel, Ã©dition du 12 novembre).

Cette irritation est annonciatrice dÂ´actions diplomatiques dÂ´IsraÃ«l tous azimuts, et ce au plus haut
niveau, afin dÂ´empÃªcher Ã  tout prix une adoption dÃ©finitive de ce texte: voir en particulier cette 
dÃ©pÃªche de lÂ´agence Reuters du 29 novembre 2022 et cette note publiÃ©e en Uruguay en date
du 2 dÃ©cembre 2022. Dans le court extrait de la lettre destinÃ©e Ã  une cinquantaine de chefs
dÂ´Etats que lÂ´ont peut lire dans cette note du Times of Israel, il est fait mention de lÂ´expression â??
dangerous moveâ?• (sic.) sans que lÂ´on sache exactement en quoi demander un avis consultatif au
juge international de La Haye pourrait sÂ´avÃ©rer dangereux: a moins quÂ´IsraÃ«l reconnaisse
tacitement avec cette lettre officielle que ses actions en territoire palestinien sont illÃ©gales au regard
du droit international, ce qui serait en soi plutÃ´t surprenant.
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On rappellera Ã  cet Ã©gard les termes de la rÃ©solution 2334 (voir texte) adoptÃ©e par le Conseil de
SÃ©curitÃ© des Nations Unies au mois de dÃ©cembre 2016 et en particulier la rÃ©affirmation quÂ´elle
fait des diffÃ©rentes normes internationales que viole, selon le Conseil de SÃ©curitÃ©, IsraÃ«l sur le
territoire palestinien occupÃ©.

Lâ??annÃ©e 2022 en matiÃ¨re dâ??agression militaire

Comme il est devenu assez habituel dans le cas de victoires incontestables pour les uns (et de
dÃ©faites diplomatiques pour dâ??autres), ce premier vote rÃ©alisÃ© le 11 novembre a Ã©tÃ© peu
diffusÃ© par les grands mÃ©dias internationaux. 

En cette annÃ©e 2022, durant laquelle un Ã?tat membre des Nations Unies comme lâ??Ukraine, subit
une agression militaire de la part de la Russie depuis le 24 fÃ©vrier et est au centre de lâ??attention
des mÃ©dias internationaux, cette omission soulÃ¨ve des questions somme toute trÃ¨s valides. Si
lÂ´on prend en compte en plus les diverses rÃ©solutions de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale adoptÃ©es
depuis mars 2022 (et trÃ¨s largement diffusÃ©es) sur le respect de lâ??intÃ©gritÃ© territoriale de
lâ??Ukraine, lâ??obligation de faire la distinction entre les objectifs militaires et les populations civiles
par la Russie, lÂ´interdiction de porter atteinte aux services publics essentiels dÂ´une population lui
permettant de subvenir  Ã  ses besoins, la nÃ©cessitÃ© impÃ©rative pour la Russie de respecter ses
autres obligations en vertu de la Charte des Nations Unies et du droit humanitaire international, les
questions soulevÃ©es le sont mÃªme un peu plus.

Nâ??est-il pas dans lâ??intÃ©rÃªt de tout Ã?tat membre des Nations Unies et de la communautÃ©
internationale en tant que telle que ces mÃªmes rÃ¨gles, invoquÃ©es Ã  juste titre par lâ??Ukraine,
soient appliquÃ©es uniformÃ©ment et dÃ»ment respectÃ©es par tous les autres Ã?tats menant des
opÃ©rations militaires hors de leurs territoires, y compris par IsraÃ«l (Note 2) ? Et nÂ´est-il pas
souhaitable que certains Etats fassent preuve de plus de cohÃ©rence, notamment ceux qui expliquent
que, face au conflit entre IsraÃ«l et Palestine, â?• La France se tient du cÃ´tÃ© du droit internationalâ?•
(voir point 2 de cet hyperlien officiel de lÂ´une de ses ambassades) ? 
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Quelle pourrait Ãªtre la phrase de cette rÃ©solution qui a conduit plusieurs Ã?tats en cette annÃ©e
2022 Ã  revoir leur position par rapport Ã  un texte similaire adoptÃ© en 2021 (et les annÃ©es
prÃ©cÃ©dentes) avec leur vote affirmatif  et sÂ´abstenir en cette annÃ©e 2022? Quelle crainte
pourraient-ils avoir dÂ´une demande au juge international en vue dÂ´examiner, dans le cadre dÂ´une
procÃ©dure consultative, lâ??occupation du territoire palestinien et les effets de la colonisation
israÃ©lienne Ã  la lumiÃ¨re des normes internationales actuelles?

Outre les 98 voix pour et les 17 voix contre, il y a eu 52 abstentions et 25 â??No Showâ?• (absence du
dÃ©lÃ©guÃ© au moment de lâ??enregistrement du vote).  
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En AmÃ©rique Latine, IsraÃ«l et son fidÃ¨le alliÃ© amÃ©ricain nâ??ont pu obtenir que le vote nÃ©gatif
du Guatemala (et les abstentions de la Colombie, du Costa Rica, de lâ??Ã?quateur, dâ??HaÃ¯ti, du
Honduras et de lâ??Uruguay) ; tandis quâ??en Europe, ils ont rÃ©ussi Ã  rÃ©unir les votes nÃ©gatifs
de lâ??Allemagne, de lâ??Autriche, de lâ??Estonie, de la Hongrie, de lâ??Italie, de la Lituanie et de la
RÃ©publique tchÃ¨que (ainsi que 25 abstentions, dont celles de lâ??Espagne, de la France, des Pays-
Bas et du Royaume-Uni, â?¦ qui avaient votÃ© en faveur en 2021 dÂ´une rÃ©solution semblable). 

Sur le continent africain, seul le Liberia a votÃ© contre cette rÃ©solution (et se sont abstenus neufs
Etats: le Burundi, le Cameroun, la Cote dÂ´Ivoire, lÂ´Ã?rythrÃ©e, lÂ´Ethiopie, le Ghana, le Rwanda, le
Togo et le Sud Soudan). 

A noter que sept Etats europÃ©ens ont votÃ© en faveur de cette rÃ©solution: la Belgique, lÂ´Irlande, le
Luxembourg, Malte, la Pologne, le Portugal et la SlovÃ©nie.

La Bolivie et le Venezuela font partie des â??No Showâ??, avec une diffÃ©rence qui mÃ©rite
dâ??Ãªtre prÃ©cisÃ©e : en raison dâ??arriÃ©rÃ©s de paiement de sa contribution annuelle en tant
quâ??Ã?tat Membre, le Venezuela ne peut pas participer aux votes de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale
(voir communiquÃ© officiel des Nations Unies).

Comme indiquÃ© prÃ©cÃ©demment, ce vote a Ã©tÃ© trÃ¨s peu diffusÃ© dans les mÃ©dias
internationaux. Il est Ã  noter que la veille (10 novembre), un communiquÃ© de presse officiel de
lâ??ONU informait du vote qui aurait lieu 24 heures plus tard par la plÃ©niÃ¨re de lâ??ONU (voir le 
communiquÃ© de presse officiel de lâ??ONU).

Le vote en faveur de cette rÃ©solution par la dÃ©lÃ©gation ukrainienne semble avoir profondÃ©ment
irritÃ© IsraÃ«l : en rÃ©ponse, IsraÃ«l a choisi de sâ??abstenir sur une rÃ©solution ultÃ©rieure
concernant lâ??obligation de la Russie de compenser les dommages causÃ©s en Ukraine depuis
quâ??elle a lancÃ© sa dÃ©nommÃ©e â??opÃ©ration militaire spÃ©cialeâ?• â?? terme officiellement
utilisÃ© en Russie â?? le 24 fÃ©vrier sur le sol ukrainien (voir cette note du Times of Israel et notre
brÃ¨ve note â?? en espagnol â?? sur cette rÃ©solution adoptÃ©e en faveur de lâ??Ukraine le 15
novembre). A moins quâ??IsraÃ«l considÃ¨re dÃ©jÃ  quâ??il est dans son intÃ©rÃªt de ne pas
reconnaÃ®tre quâ??un Etat doive rÃ©pondre des faits internationalement illicites et des dommages
commis par ses militaires sur un territoire qui ne lui appartient pas. 

LÂ´indÃ©fectible â??coalitionâ?• aux Nations Unies sur laquelle peut toujours compter IsraÃ«l

 Comme il est devenu habituel pour ce type de rÃ©solution, le noyau dur des Ã?tats opposÃ©s Ã  tout
texte en faveur de la Palestine comprend lâ??Australie, le Canada, les Ã?tats-Unis, les Ã?les Marshall,
IsraÃ«l, la MicronÃ©sie, Nauru et Palau.  En gÃ©nÃ©ral, ce noyau dur parvient a obtenir quelques
votes en Afrique et en AmÃ©rique Centrale.

A titre dÂ´exemple, parmi bien dâ??autres, lorsquâ??en novembre 2012, lâ??AssemblÃ©e
gÃ©nÃ©rale a reconnu Ã  la Palestine le statut dÂ´ â?• Ã?tat Non Membre Observateur â??, en
adoptant la rÃ©solution A/Res/67/19  (138 voix pour, 9 contre et 41 abstentions) (Note 3), cette
Ã©trange association dâ??Ã?tats a Ã©tÃ© rejointe par le Panama et la RÃ©publique TchÃ¨que (voir 
communiquÃ© de presse officiel de lâ??ONU). DÂ´une faÃ§on similaire (9 votes), lors dÂ´un vote sur
lÂ´obligation de pas transfÃ©rer dÂ´ambassades Ã  JÃ©rusalem intervenu en 2017, recueillant 128
votes pour et 35 abstentions (voir note de presse officielle des Nations Unies).
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Cette curieuse â??coalitionâ?• selon le terme utilisÃ© par le Washington Post en 2012 (voir article
) sÂ´est aussi exprimÃ©e en 2021, lors du vote de la rÃ©solution  A/RES/76/225 (voir texte), avec ses
7 votes contre, face Ã  156 votes pour, et 15 abstentions (voir dÃ©tail du vote):  loin dÂ´Ãªtre une
alliance de circonstances, les liens qui unissent ses membres semblent Ãªtre ceux dÂ´un vÃ©ritable
front, durables et solides. 

En cette annÃ©e 2022, ces liens ont rÃ©apparu lors du vote de la rÃ©solution intitulÃ©e â??
RÃ¨glement pacifique de la question de Palestineâ?• A/77/L.26, adoptÃ©e le 30 novembre 2022 par
153 votes pour, 9 contre et 10 abstentions (voir dÃ©tail du vote au cours duquel la Hongrie et le
Liberia ont rejoint ladite â??coalitionâ??, l Â´Australie sÂ´Ã©tant finalement abstenue).

Ce noyau dur peut parfois se rÃ©duire quelque peu: lÂ´expression la plus modeste en nombre de
votes de la dite â??coalitionâ?• (4 votes: Etats Unis, IsraÃ«l, Iles Marshall et  MicronÃ©sie) constitue
sans doute cette rÃ©solution votÃ©e au mois dÂ´octobre 2003 sur lÂ´Ã©dification du mur construit
para IsraÃ«l, adoptÃ©e avec 144 votes pour  et 4 contre (voir communiquÃ© officiel des Nations
Unies).

Quelques questions posÃ©es â?¦ sans rÃ©ponse 

Comme indiquÃ© plus haut, le texte de la rÃ©solution votÃ©e le 11 novembre vise Ã  rapprocher la
Palestine de la justice internationale : il est trÃ¨s similaire Ã  celui de rÃ©solutions adoptÃ©es les
annÃ©es prÃ©cÃ©dentes par lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations unies, avec seulement un
ajout significatif concernant la demande faite Ã  la CIJ pour la version 2022. Comment expliquer alors le
soudain changement dâ??avis de certains Etats sur cette question, et la crainte de certains Etats
dâ??une demande dâ??avis consultatif de la CIJ ? On rÃ©affirme haut et fort les principes juridiques
violÃ©s par la Russie depuis le 24 fÃ©vrier en Ukraine, mais on prÃ©fÃ©rerait que la justice
internationale nÂ´examine pas la violations de ces mÃªmes principes juridiques sur le territoire
palestinien?

Il convient de noter quâ??un second vote, non plus par la QuatriÃ¨me Commission mais par
lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale en tant que telle, aura lieu dans les semaines Ã  venir, de sorte que
certains Ã?tats ont encore le temps de rectifier leur position. Un article rÃ©cent publiÃ© dans la presse
en Colombie va exactement dans ce sens (voir tribune publiÃ©e dans Las2orillas), alors quÂ´un autre 
texte en Espagne publiÃ© dans El Independiente fait remarquer lÂ´abstention soudaine des autoritÃ©s
espagnoles.

Un autre article rÃ©cent de la presse uruguayenne souligne le changement de position du
dÃ©lÃ©guÃ© uruguayen pour 2022 par rapport au vote de 2021 (voir note de presse dâ??El
Observador) : une presse plus curieuse dans dâ??autres parties du continent amÃ©ricain, mais aussi
en Europe, confirmerait que ce changement de position (une abstention en 2022 au lieu dâ??un vote
favorable en 2021) nâ??est pas un monopole de lâ??Uruguay, et quâ??en AmÃ©rique Centrale, tout
comme en Europe, il y a Ã©galement eu des changements de position sans aucune explication de la
part des autoritÃ©s gouvernementales (Note 4). 

Quant au Canada, son vote contre cette rÃ©solution a Ã©tÃ© une nouvelle fois dÃ©noncÃ© par des
ONG canadiennes (voir note du CJPME dans laquelle on lit que â??Il est rÃ©prÃ©hensible que le
Canada tente de bloquer un avis juridique sur les actions dâ??IsraÃ«l dans les territoires palestiniens
occupÃ©s Â».)
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Lâ??origine de la demande faite Ã  la CI

En ce qui concerne la demande faite Ã  la CIJ dans la rÃ©solution de 2022, elle dÃ©coule du fait
suivant, Ã©galement fort peu mÃ©diatisÃ© : un rÃ©cent rapport publiÃ© le 20 octobre 2022 par une
Commission dâ??enquÃªte crÃ©Ã©e par le Conseil des Droits de lâ??Homme des Nations Unies sur
ce qui sâ??est passÃ© en 2021 en Palestine â?? (voir lien officiel et texte intÃ©gral en FranÃ§ais)
incluait dans ses recommandations finales que :

â??92. La Commission recommande Ã  lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale de prendre les mesures
suivantes : 

a) Adresser dâ??urgence Ã  la Cour internationale de Justice une demande dâ??avis consultatif sur les
consÃ©quences juridiques du refus persistant par IsraÃ«l de mettre fin Ã  son occupation du Territoire
palestinien occupÃ©, y compris JÃ©rusalem-Est, qui constitue une annexion de facto, sur les politiques
appliquÃ©es pour maintenir cette occupation et sur le refus par IsraÃ«l de respecter le droit du peuple
palestinien Ã  lâ??autodÃ©termination, ainsi que sur lâ??obligation incombant aux Ã?tats tiers et Ã 
lâ??Organisation des Nations Unies de veiller au respect du droit international ; 

b) Transmettre le prÃ©sent rapport au Conseil de sÃ©curitÃ© et lui demander dâ??envisager de
nouvelles mesures pour faire cesser la situation illÃ©gale rÃ©sultant de lâ??occupation permanente
imposÃ©e par IsraÃ«l, et demander au Conseil dâ??exiger quâ??IsraÃ«l mette fin immÃ©diatement Ã 
son occupation permanenteâ?•.

Le communiquÃ© de presse des Nations Unies (voir texte) en date du 22 octobre 2022 â?? et fort peu
relayÃ© dans la presse internationale â?? dÃ©taillait les diffÃ©rents aspects contenus dans ce rapport.

Cette suggestion relative Ã  la CIJ a Ã©tÃ© immÃ©diatement approuvÃ©e par un groupe dâ??Ã?tats,
traduite en termes acceptables pour une majoritÃ© dÂ´entre eux, dÃ©notant une stratÃ©gie
diplomatique trÃ¨s habile afin dÂ´obtenir les chiffres enregistrÃ©s lors du vote susmentionnÃ© du 11
novembre dernier. Il convient Ã©galement de noter que le contenu du rapport prÃ©sentÃ© en octobre
2022 par une commission dâ??enquÃªte, dont nous recommandons la lecture dans son intÃ©gralitÃ©,
nâ??a pas Ã©tÃ© largement diffusÃ© par les mÃ©dias grand public. Comme Ã  son habitude,
lâ??appareil diplomatique israÃ©lien nâ??a rien trouvÃ© de mieux que de tenter de discrÃ©diter les
trois membres de cette commission (voir lâ??article du PassBlue), une attitude qui nâ??impressionne
plus grand monde au sein des Nations Unies. 

Des annÃ©es de violations du droit international et un Conseil de SÃ©curitÃ© tenu en Ã©chec

Cette commission dÂ´enquÃªte est similaire Ã  plusieurs autres crÃ©Ã©es par le Conseil des Droits de
lÂ´Homme des Nations Unies de par le passÃ© : 

â?? en 2018, lors des exactions commises par les forces de sÃ©curitÃ© israÃ©liennes contre les
manifestants non armÃ©s palestiniens  participant Ã  la â??Grande Marcheâ?• (voir hyperlien afin
dÂ´accÃ©der Ã  son rapport) ; 

â?? en 2014, suite Ã  lÂ´offensive militaire Ã  Gaza (70 morts cÃ´tÃ© israÃ©lien, dont 67 militaires,
2251 morts cÃ´tÃ© palestinien, parmi lesquelles celles de 551 enfants (voir hyperlien pour accÃ©der
au rapport et le rÃ©sumÃ© de ce dernier) ; 
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â?? ou encore en 2009 suite Ã   lÂ´offensive militaire menÃ©e sur Gaza entre le 28 dÃ©cembre 2008
et le 17 janvier 2009 par IsraÃ«l (voir hyperlien) et qui se traduisit par la mort de 13 israÃ©liens et
celle de plus de 1400 palestiniens (voir la section â??casualtiesâ?• des paragraphes 352-364 du 
rapport dÃ©taillÃ©).

Lors dÂ´une session du Conseil de SÃ©curitÃ© des Nations Unies du 28 octobre 2022 (voir procÃ¨s-
verbal), le reprÃ©sentant de la Palestine a, quant Ã  lui, posÃ© la question de la Palestine et de la
justice internationale de La Haye en ces termes:

â??Si quiconque ici est convaincu quâ??IsraÃ«l ne commet pas de tels actes, mettons un terme Ã  ce
dÃ©bat. Demandons plutÃ´t Ã  lâ??organe le plus compÃ©tent au monde de se prononcer. Tournons-
nous vers la Cour internationale de Justice et laissons-la prendre une dÃ©cision factuelle et juridique
Ã  cet Ã©gard. Sâ??agit-il dâ??une occupation temporaire ou dâ??une annexion permanente
dÃ©guisÃ©e ? Est-elle lÃ©gale ou est-ce la manifestation la plus abjecte de lâ??acquisition dâ??un
territoire par la force ? Est-elle intrinsÃ¨quement discriminatoire et dÃ©libÃ©rÃ©e ou non ? Si
quelquâ??un ici estime honnÃªtement que ce nâ??est pas le cas, demandons lâ??avis de la Cour â?•
(page 6).

La question a donc Ã©tÃ© bien posÃ©e au sein du Conseil de SÃ©curitÃ© : et comme on le sait, cet
organe des Nations Unies peut parfaitement demander un avis consultatif  Ã  la CIJ. 

En raison dÂ´un prÃ©visible veto nord-amÃ©ricain Ã  une telle initiative (la lecture de la dÃ©claration
faite par son dÃ©lÃ©guÃ© lors de cette session va dans ce sens, omettant toute rÃ©fÃ©rence Ã  la
CIJ), cÂ´est donc tout naturellement vers lÂ´AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale que la diplomatie de la
Palestine sÂ´est tournÃ©e.

En relisant lÂ´intervention du reprÃ©sentant de la Palestine en octobre 2022, on se rappellera dÂ´un
article publiÃ© en 2009 Â«Gaza: le processus de paix en questionÂ» publiÃ© dans lÂ´Annuaire
FranÃ§ais de Droit International (AFDI), dans lequel on pouvait avoir une idÃ©e de la stratÃ©gie des
autoritÃ© israÃ©liennes, qualifiÃ©e de Â«gestion du pourrissement Â», consistant, selon lÂ´auteur de
cet article, 

Â«Ã  laisser les choses en lÂ´Ã©tat, en refusant en fait toute solution allant dans le sens de
lÂ´Ã©mergence dÂ´un vÃ©ritable Etat palestinien, tout en donnant lÂ´apparence de la bonne volontÃ©
en se prÃªtant pÃ©riodiquement au jeu de la nÃ©gociation Â» (Note 5). 

Dans une tribune rÃ©cente sur cette demande dÂ´avis consultatif (voir article publiÃ© le 19 novembre
2022 dans ArabNews intitulÃ© â??IsraÃ«l ne peut sâ??en prendre quâ??Ã  lui-mÃªme pour sa saisine
de la CIJâ??) on lit que: 

Â« La force de lâ??occupation prend chaque jour des mesures pour rendre impossible un accord de
paix fondÃ© sur une solution Ã  deux Ã?tats en permettant Ã  une partie de sa population de
sâ??installer dans les territoires occupÃ©s aux dÃ©pens des Palestiniens, tout en les opprimant, en
les agressant et en les dÃ©possÃ©dant en violation du droit international, sans parler de la moralitÃ©
Ã©lÃ©mentaire et de la dÃ©cence commune Â».

Le libellÃ© des deux questions posÃ©es Ã  la CIJ dans la demande dâ??avis consultatif
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Dans le texte de la rÃ©solution A/C.4/77/L.12/Rev.1, il est indiquÃ© dans la partie finale de la
rÃ©solution que lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies :

â?• 18. DÃ©cide, conformÃ©ment Ã  lâ??Article 96 de la Charte des Nations Unies, de demander Ã  la
Cour internationale de Justice de donner, en vertu de lâ??Article 65 du Statut de la Cour, un avis
consultatif sur les questions ci-aprÃ¨s, compte tenu des rÃ¨gles et principes du droit international, dont
la Charte des Nations Unies, le droit international humanitaire, le droit international des droits de
lâ??homme, les rÃ©solutions pertinentes du Conseil de sÃ©curitÃ©, de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale
et du Conseil des droits de lâ??homme, et lâ??avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 9
juillet 2004 : 

a) Quelles sont les consÃ©quences juridiques de la violation persistante par IsraÃ«l du droit du peuple
palestinien Ã  lâ??autodÃ©termination, de son occupation, de sa colonisation et de son annexion
prolongÃ©es du territoire palestinien occupÃ© depuis 1967, notamment des mesures visant Ã  modifier
la composition dÃ©mographique, le caractÃ¨re et le statut de la ville sainte de JÃ©rusalem, et de
lâ??adoption par IsraÃ«l des lois et mesures discriminatoires connexes ? 

b) Quelle incidence les politiques et pratiques dâ??IsraÃ«l visÃ©es au paragraphe 18 a) ci-dessus ont-
elles sur le statut juridique de lâ??occupation et quelles sont les consÃ©quences juridiques qui en
dÃ©coulent pour tous les Ã?tats et lâ??Organisation des Nations Unies ?â?•

Il sâ??agit donc dÂ´une nouvelle demande dâ??avis consultatif de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des
Nations Unies. Elle fait suite Ã  une autre demande, formulÃ©e cette fois au mois de dÃ©cembre 2003,
avec le vote dÂ´une rÃ©solution adoptÃ©e avec 90 votes pour, 8 contre et 74 abstentions (voir note
de presse des Nations Unies). Cette derniÃ¨re a abouti Ã  lâ??avis consultatif de la CIJ de juillet 2004
sur les consÃ©quences juridiques de la construction dâ??un mur par IsraÃ«l dans le territoire
palestinien occupÃ©. La question posÃ©e au juge international en 2003 par lâ??AssemblÃ©e
gÃ©nÃ©rale Ã©tait la suivante :

â??Quelles sont en droit les consÃ©quences de Iâ??Ã©dification du mur quâ??IsraÃ«l, puissance
occupante, est en train de construire dans le territoire palestinien occupÃ©, y compris Ã  lâ??intÃ©rieur
et sur le pourtour de JÃ©rusalem-Est, selon ce qui est exposÃ© dans le rapport du SecrÃ©taire
gÃ©nÃ©ral, compte tenu des rÃ¨gles et des principes du droit international, notamment la quatriÃ¨me
convention de GenÃ¨ve de 1949 et les rÃ©solutions consacrÃ©es Ã  la question par le Conseil de
sÃ©curitÃ© et lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale?â??

Dans le texte de lâ??avis consultatif publiÃ© sept mois plus tard, et dont la lecture intÃ©grale est
recommandÃ©e, on notera que le dispositif â?? paragraphe 163, 2) â?? a Ã©tÃ© adoptÃ© avec 14
voix pour et une seule contre, celle du juge nord-amÃ©ricain Thomas Buergenthal (Note 6).

On notera quÂ´en 2021, la Palestine a obtenu une dÃ©cision favorable sur lÂ´admissibilitÃ© de sa
requÃªte contre IsraÃ«l (voir texte) dans le cadre dÂ´une communication inter-Ã©tatique auprÃ¨s cette
fois non pas dÂ´une juridiction internationale, mais du ComitÃ© pour lÂ´Ã©limination de la
discrimination raciale (CERD) des Nations Unies, concernant les violations de la Convention sur
lÂ´Ã©limination de toutes les forme de discrimination raciale de 1965 (voir texte de la dÃ©cision du
CERD de 2021).

La justice internationale et les Ã?tats en bref
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Comme on le sait, devant la CIJ de La Haye, les avis consultatifs ne peuvent Ãªtre sollicitÃ©s que par
des organes des Nations Unies (voir lâ??article 96 de la Charte des Nations Unies) et non par des
Ã?tats. Ces derniers, en revanche, ont lÂ´exclusivitÃ© du  ius standi pour activer la procÃ©dure
contentieuse devant le juge international de La Haye. 

Pourquoi ne pas porter devant le juge international une affaire contentieuse contre IsraÃ«l par des
Ã?tats intÃ©ressÃ©s par le respect du droit international par IsraÃ«l ? Tout simplement parce que
juridiquement, il nâ??y a pas moyen de le faire : comme on se doit de le rappeler, la justice
internationale est fondÃ©e sur le principe du consentement prÃ©alable de chaque Ã?tat. Dans le cas
dâ??IsraÃ«l, ses autoritÃ©s maintiennent leurs distances avec la justice internationale de La Haye,
nâ??ayant jamais reconnu la juridiction obligatoire de la CIJ par la dÃ©claration prÃ©vue Ã  lâ??article
36, paragraphe 2 du Statut (voir liste officielle des Etats ayant fait cette dÃ©claration). De son cÃ´tÃ©,
la diplomatie israÃ©lienne a Ã©vitÃ© de signer des traitÃ©s (quâ??ils soient bilatÃ©raux, rÃ©gionaux
ou multilatÃ©raux) dans lesquels une clause permet le recours Ã  la CIJ comme mÃ©canisme de
rÃ¨glement des diffÃ©rends entre les Ã?tats parties.

Il convient de noter que depuis 2018, lâ??Ã?tat de Palestine a dÃ©posÃ© une requÃªte contre les
Ã?tats-Unis devant la CIJ, en raison du transfert de lâ??ambassade amÃ©ricaine de Tel Aviv Ã 
JÃ©rusalem (voir le texte de la requÃªte et le lien officiel de la CIJ sur cette affaire).  Il est
intÃ©ressant de noter que la derniÃ¨re ordonnance de la CIJ sur cette affaire (voir ordonnance) date
du 15 novembre 2018, fixant des dÃ©lais pour la remise des mÃ©moires aux deux Ã?tats : 15 mai
2019 pour la Palestine, 15 novembre 2019 pour les Ã?tats-Unis. Dans cette mÃªme ordonnance, on
peut lire que les Ã?tats-Unis ont choisi de ne pas participer Ã  une rÃ©union convoquÃ©e par le
PrÃ©sident de la CIJ avec les deux Ã?tats, prÃ©vue le 5 novembre 2018. Il nâ??y a pas eu dâ??autres
informations sur cette affaire depuis lors, ce qui soulÃ¨ve quelques interrogations.  

Au-delÃ  du manque dâ??information de la CIJ sur les suites donnÃ©es Ã  la requÃªte prÃ©sentÃ©e
par lÂ´Etat palestinien contre les Etats-Unis depuis plus de trois ans, et qui devrait susciter des
questions chez certains observateurs, on notera que lÂ´Australie a dÃ©cidÃ© rÃ©cemment de ne
plus reconnaÃ®tre JÃ©rusalem comme capitale dÂ´IsraÃ«l (voir communiquÃ© officiel du 18 octobre
2022). 

En guise de conclusion

Pour la deuxiÃ¨me fois, par le biais de la procÃ©dure consultative, la cause de la Palestine frappe Ã  la
porte du Palais de la Paix de Carnegieplein, qui abrite la plus haute juridiction des Nations Unies, au vu
des violations du droit international que les autoritÃ©s israÃ©liennes ne cessent de commettre depuis
de trop nombreuses annÃ©es. A cet Ã©gard, nous recommandons la lecture des considÃ©rants de la
rÃ©solution A/C.4/77/L.12/Rev.1 susmentionnÃ©e, qui Ã©numÃ¨rent les diffÃ©rents rapports et
rÃ©solutions des Nations Unies adoptÃ©s au cours des annÃ©es prÃ©cÃ©dentes, quâ??IsraÃ«l
ignore dans ses actions ou cherche Ã  discrÃ©diter, Ã  sa maniÃ¨re.  

La procÃ©dure consultative prÃ©voit la possibilitÃ© pour les Etats et les organisations de prÃ©senter
leurs opinions juridiques Ã  la CIJ: Ã  cet Ã©gard voir liste des avis reÃ§us en 2004 par la CIJ (et
notamment les Ã©crits envoyÃ©s par la France, la Jordanie ainsi que par la Suisse). Aussi, ce nouvel
exercice permettra de vÃ©rifier la portÃ©e de la reconnaissance par certains Etats des normes
internationales dont la violation est dÃ©noncÃ©e dans le cas de lâ??Ukraine (et devrait lâ??Ãªtre
Ã©galement dans le cas de la Palestine). Si lâ??on considÃ¨re ceux qui ont votÃ© pour et contre cette
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rÃ©solution (et ceux qui ont considÃ©rÃ© lÂ´abstention comme une option), il est trÃ¨s probable que
les services juridiques de certains appareils diplomatiques cherchent dÃ©jÃ  Ã  nous expliquer que ces
rÃ¨gles sâ??appliquent dans un cas, mais pas nÃ©cessairement dans lÂ´autre : un bel exercice de
cohÃ©rence juridique sÂ´annonce pour ceux tentÃ©s (pressÃ©s?) de justifier la position dâ??IsraÃ«l
devant le juge international de La Haye.

En ce qui concerne une autre juridiction internationale Ã©galement situÃ©e dans la capitale
nÃ©erlandaise, la Cour PÃ©nale Internationale (CPI), qui juge des individus (et non des Etats) dâ??un
point de vue pÃ©nal, et qui a Ã©galement Ã©tÃ© sollicitÃ©e en 2022 par lâ??Ukraine (voir hyperlien
officiel de la CPI), nous avons eu lâ??occasion dâ??analyser la portÃ©e dâ??une dÃ©cision de la
Chambre prÃ©liminaire de la CPI du 5 fÃ©vrier 2021 concernant la Palestine (voir texte en Anglais et
en FranÃ§ais). Dans cette dÃ©cision, il a Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© que la CPI est compÃ©tente pour
examiner une requÃªte prÃ©sentÃ©e par la Palestine pour concernant les actions menÃ©es par
IsraÃ«l dans tous les territoires palestiniens occupÃ©s, sans exclusion dâ??aucune sorte : voir notre 
note intitulÃ©e â??Palestine / Cour PÃ©nale Internationale (CPI) : Ã  propos de la dÃ©cision de la
Chambre prÃ©liminaire du 5 fÃ©vrier 2021â?•.  Dans ces rÃ©flexions, dans lesquelles nous avons
Ã©galement fait rÃ©fÃ©rence Ã  plusieurs Etats qui se sont sentis obligÃ©s de justifier juridiquement la
position dÃ©fendue par IsraÃ«l devant les juges de la CPI (sans succÃ¨s), nous avions conclu que : 

â??â?¦ cette dÃ©cision ouvre la voie Ã  la justice pÃ©nale internationale pour examiner tout ce qui a
Ã©tÃ© observÃ©, documentÃ© et dÃ©noncÃ© provenant du territoire palestinien (et ce depuis juin
2014) et qui a plongÃ© dans le deuil nombre de familles palestiniennes.

Le fait quâ??une juridiction internationale telle que la CPI, pour la premiÃ¨re fois dans lâ??histoire du
droit international public, se prononce sur le statut de la Palestine en tant quâ??Ã?tat, et accepte
dâ??examiner ce qui se passe Ã  lâ??intÃ©rieur de son territoire, donne Ã  cette dÃ©cision une
portÃ©e non seulement juridique, mais aussi hautement symbolique et pleine dâ??espoir â??.

On notera quÂ´au mois de juin 2020, les Etats-Unis ont officiellement pris des sanctions contre le
personnel de la CPI: un geste assez original et somme toute inÃ©dit dans toute lÂ´histoire du droit
international, et fort peu analysÃ©. On rappellera que ce geste insolite de lÂ´administration nord-
amÃ©ricaine fut cÃ©lÃ©brÃ© par un seul Etat au monde, IsraÃ«l (voir article du Times of Israel, du 11
juin 2020) (Note 7). Au mois dÂ´avril 2021, les Etats-Unis ont rÃ©voquÃ© ces sanctions, un geste
saluÃ© par la CPI (voir communiquÃ© officiel). 

La rÃ©solution adoptÃ©e le 11 novembre 2022 au siÃ¨ge des Nations Unies Ã  New York par la
QuatriÃ¨me Commission de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale devra faire lâ??objet dâ??un nouveau vote,
cette fois par lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale en tant que telle dans les prochaines semaines du mois de
dÃ©cembre 2022. 

En soi, il sâ??agit dÃ©jÃ  du premier pas dâ??une procÃ©dure qui rapprochera sans doute un peu
plus la justice internationale du drame humain qui se dÃ©roule depuis de trop nombreuses annÃ©es
dans le territoire palestinien en raison de violations ouvertes et flagrantes de nombreuses rÃ¨gles du
droit international.

Notes 
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Note 1: Le texte de la rÃ©solution adoptÃ©e A/C.4/77/L.12/Rev.1 par lâ??AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale
des Nations Unies le 11 novembre 2022 est disponible dans les diffÃ©rentes langues officielles ici.
Concernant les quelques Ã©tudes faites sur cette rÃ©solution voir la brochure en 13 questions
prÃ©parÃ©e par Diakonia, International Humanitarian Law Center (sans indication des auteurs), â?• 
Lâ??avis consultatif de la CIJ sur les consÃ©quences juridiques de lâ??occupation par IsraÃ«l du
territoire palestinienâ??, November 2022, disponible ici.

Note 2: Sur le conflit entre lÂ´Ukraine et la Russie, voir notre analyse sur la non comparution de la
Russie devant le juge de La Haye: BOEGLIN N., â??Droit de la force ou force du droit: lÂ´impasse
russeâ??, publiÃ©e sur le site UPMagazine, Ã©dition du 4 avril 2022, et disponible ici; ainsi quÂ´en
langue espagnole BOEGLIN N. â??La fuerza del derecho ante el derecho a la fuerza. A propÃ³sito de
la no comparecencia de Rusia ante la Corte Internacional de Justicia (CIJ)â?•,  Site de la Universidad
de Costa Rica (UCR), Section â??Voz Expertaâ??, Ã©dition du 23 Mars 2022. Texte disponible ici.
Plus gÃ©nÃ©ralement, nous renvoyons nos lecteurs Ã  cet hyperlien de la SociÃ©tÃ© FranÃ§aise
pour le Droit International (SFDI) recensant les nombreuses opinions de divers spÃ©cialistes sur
lÂ´action de la Russie contre lÂ´Ukraine au regard du droit international public.

Note 3: Sur la portÃ©e juridique de ce vote du 29 novembre 2012, voir notre analyse:  BOEGLIN N.
 â??Le nouveau statut de membre de la Palestine : une perspective latinomamÃ©ricaineâ??, Sciences-
Po Paris (OPALC), Janvier 2013. Texte disponible sur ce lien del OPALC.  En ce qui concerne
lÂ´adhesion de la Palestine au Statut de Rome en 2015, voir BOEGLIN N. â??La reciente accesiÃ³n de
Palestina al Estatuto de Roma y a otros instrumentos internacionales: breve puesta en perspectivaâ??,
Revista de Pensamiento Penal, 2015. Texte disponible ici.  Dans cette rÃ©cente note de ArabNews du
21 Novembre 2022, les efforts des diplomates de la Palestine se poursuivent afin dÂ´obtenir le statut
dÂ´Etat Membre de la Palestine aux Nations Unies Ã  part entiÃ¨re.

Nota 4: La rÃ©solution A/Res/76/82 de DÃ©cembre 2021 intitulÃ©e â??Israeli practices and
settlement activities affecting the rights of the Palestinian People and other Arabs of the occupied
territoriesâ?• peut Ãªtre consultÃ©e ici et son contenu peut Ãªtre comparÃ© avec celui de la
rÃ©solution de 2022  A/C.4/77/L.12/Rev.1/. Le dÃ©tail du vote de la rÃ©solution de 2021 (147 votes
pour, 17 contre et 20 abstentions) est disponible ici. En 2021, ont votÃ© pour en AmÃ©rique Latine les
Etats suivants: lÂ´Argentine, la Bolivie, le Chili, le Costa Rica, Cuba, El Salvador, le Mexique, le
Nicaragua, le Panama, le Paraguay, le PÃ©rou, la RÃ©publique Dominicaine et le Venezuela. Se sont
abstenus le BrÃ©sil, la Colombie, lÂ´Equateur, le Guatemala, Haiti et le Honduras. Une comparaison
similaire peut Ãªtre faite pour la rÃ©solution de 2021,  A/Res/76/89 et intitulÃ©e â??Palestine
refugeesâ?? properties and their revenuesâ?• adoptÃ©e avec 159 votes pour, 5 contre et 8 abstentions
(voir dÃ©tail du vote) et la rÃ©solution qui sera votÃ©e en 2022. Ainsi que la rÃ©solution de 2021 
A/Res/76/150 (voir texte) intitulÃ©e â??The right of the Palestinian people to self-determinationâ?•
adoptÃ©e avec 168 votes pour, 5 contre et 10 abstentions: voir dÃ©tails du vote enregistrÃ©
disponible ici. 

Nota 5: Voir  BOCKEL A., Â«Gaza: le processus de paix en questionÂ», AFDI (2009), pp. 173-187, p.
184. Article disponible dans son intÃ©gralitÃ© ici.

Note 6: Le juge Thomas Buergenthal, en dÃ©saccord avec la conclusion dâ??illÃ©galitÃ© du mur, est
nÃ©anmoins dâ??accord pour dÃ©clarer que les colonies israÃ©liennes sont illÃ©gales :  voir sa 
dÃ©claration,  paragraphe 9.   Plus gÃ©nÃ©ralement, sur la portÃ©e juridique de cet avis consultatif

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 11
Agence MÃ©dia Palestine

https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FC.4%2F77%2FL.12%2FRev.1&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://apidiakoniase.cdn.triggerfish.cloud/uploads/sites/2/2022/11/QA-ICJ-Advisory-Opinion-IOPT.pdf
https://up-magazine.info/decryptages/analyses/101625-droit-de-la-force-ou-force-du-droit-limpasse-russe/
https://www.ucr.ac.cr/noticias/2022/03/23/voz-experta-la-fuerza-del-derecho-ante-el-derecho-a-la-fuerza-el-caso-de-ucrania-y-rusia.html
https://www.sfdi.org/actualites/conflit-en-ukraine-actualites-et-ressources/
https://www.sciencespo.fr/opalc/node/2459.html
https://www.pensamientopenal.com.ar/doctrina/40534-reciente-accesion-palestina-al-estatuto-roma-y-otros-instrumentos-internacionales
https://www.arabnews.fr/node/316136/monde-arabe
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FRES%2F76%2F82&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://digitallibrary.un.org/record/3950798?ln=en
https://digitallibrary.un.org/record/3950802?ln=en
https://digitallibrary.un.org/record/3954246?ln=en
https://digitallibrary.un.org/record/3951467?ln=en
https://www.persee.fr/doc/afdi_0066-3085_2009_num_55_1_4067
https://www.icj-cij.org/public/files/case-related/131/131-20040709-ADV-01-05-BI.pdf


de la CIJ de 2004, voir en particulier ABI-SAAB R. â??ConsÃ©quences juridiques de lâ??Ã©dification
dâ??un mur dans le territoire palestinien occupÃ©â?• : quelques rÃ©flexions prÃ©liminaires sur
lâ??avis consultatif de la Cour internationale de Justiceâ??, Revue Internationale de la Croix Rouge
(RICR), 2004, pp. 633-657. Texte complet disponible ici; ainsi que  BADIA MARTÃ• A., â??La opiniÃ³n
consultiva de la Corte Internacional de Justicia sobre las consecuencias jurÃdicas de la construcciÃ³n
de un muro en ele territorio palestino ocupado del 9 de julio del 2004â??, Revista ElectrÃ³nica de
Estudios Internacionales (www.reei.org). Texte disponible sur la toile ; FALK R. A., â??Toward
Authoritativeness: The ICJ Ruling on Israelâ??s Security Wallâ??, American Journal of International
Law (AJIL), 2005, pp. 42-52 et Ã©galement RIVIER R., â??ConsÃ©quences juridiques de
lÂ´Ã©dification dÂ´un mur dans le territoire palestinien occupÃ©. Cour Internationale de Justice. Avis
du 9 juillet 2004â??, Annuaire FranÃ§ais de Droit International (AFDI) 2004, pp. 292-336. Texte
complet disponible ici. 

Note 7: Sur ce sujet, nous renvoyons aussi a notre note â??BOEGLIN N., â??Les sanctions
annoncÃ©es par les Ã?tats-Unis contre le personnel de la Cour pÃ©nale internationale: brÃ¨ves
rÃ©flexionsâ??, DiplomatMagazine (La Haye), Ã©dition du 5 juillet 2020, texte disponible ici.

Nicolas Boeglin, est Professeur de droit international public, FacultÃ© de Droit, UniversitÃ© du Costa
Rica (UCR).
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